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ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEIŒNT 

FOIJDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

_fcustralie, Autriche, Bangladesh, Bel-":ioue, Canada, Colombie, 
~ôte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique, Honduras, Inde 0 Iran, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenva, Hali, 
t1exique, Nir;éria, Norvèç:e, ]\Touvelle-Zélande, Panama, 
Pcns--~qs, p-',,:c-1u, E1ili,mines, r;<-.->1ll,lillne "'r"'Jv: svrie'l:1e, 
République-Unie du Cameroun, Royaur;!e--=um.-Jë--Grarîd.e--=Brëtar:rne 
et d'Irlande du Nord. Tunisie, Turquie, Urupuay, Venezuela, 

Yémen et Zafre : pro,iet de résolution 

Année internationale de l'enfant 

L'Assemblee générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Stratér:ie internationale du développement pour la cleuxièr:rte D~cennie des Nations Unies 
pour le develo:pper:rtent, 3201 (8-VI) et 3202 (S-VI) du 1er Jnai 1974, contenant la 
Declaration et le Pro,r;ramrne d'action concernant 1 'instauration d'un nouvel ordre 
économiq_ue international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 où figure la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats et 3362 ( S-VII) du 16 sente:rnhre 1975, 
relative au développement et à la coopération êconomir,ue internationale, ainsl r:JUe 
la résolution 2105 (LXIII) du Conseil êcononique et social, en date du 3 scût 1977, 

Rappelant sa résolution 31/169 du 21 décembre ] 976, dans laouelle elle a 
-,roclœ,1: 1 1 'lnn<;c 1079 1\rm?e internRt-inn:üe cle l'enf"nt, <-'~ont les é':J1JlF>ctifs r;~n"Srg_ux 

sont l~s suivA~ts : 

a) Servir de cadre an nlai(lover en faveur de l'enfance et aux efforts visar,t 
à rendre les responsables des décisions et le vublic davantar:e conscients des 
besoins pa-rticuliers des enf'ants~ 
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b) Encourar-er la reconnais sance du fait que les pror'Tal11Jl1es en faveur des 
enfants devraient faire nartie inté~rante des nlans de dévelonpement économique et 
social, l'idée étant de realiser, tant à lon,. terme au'Ël court terme, des 
1'tctivités soutenues en faveur de 1 'enfance aux échelons nGtional et international; 

Estimant que le concept oe services de "hase en faveur de l'enfance constitue 
un element essentiel du dévelopnement social et économinue, 

Reconnaissant l'importance fondamentale de la mise en oeuvre dans tous les pays, 
tant en développement qu'industrialisés, de pror:rarnmes en faveur de l'enfance non 
seulement pour le bien-être des enfants, mais aussi en tant qu'élément d'une action 
plus laree nour accélérer l'évolution économique et sociale, 

Ayant examiné le ranport du Directeur sénéral du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance relatif aux préparatifs de l'Année internationale de 1 1 enfant et an n1 veau 
des contributions destinées 3 financer ces activités (E/6010), 

l. Note avec satisfaction les travaux du Directeur ,";é:néral et du personnel 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance dans le cGdre des préparatifs nui jettent 
les bases d'une Année fructueuse et, à cet é~ard, accueille avec satisfaction la 
nomination du Représentant s~écial pour l'Année; 

2. Prend note avec satisfaction de la coordination réalisée ~râce à la création 
d 'u.'1 GrouDe consultatif spécial composé de représentants des or,n-anism"ès des :f'Tations 
Unies et orr-anisations non r:ouvernementales inti~ressês; 

3. Réaffirme que 1 1 accent principal de 1 'Année se situe au ni veau national, 
mals que celle-ci doit être a-r-ouyée par une coopération rér:ionaJ e et internationale; 

4. :I';xDrime sa r;rati tude aux gouvernements C1ui ont contribué juSCJU '2i 
prl':'~,~nt aux dêner_ses d'administration de l'Année et lance un anpel ~tous les 
pouvernements pour I}U 1 ils contribuent au financement de l'Année; 

'). Prie tou:2 les organismes des Nations Unies intéressés, y compris les 
institutions spécialisées, (Je tenir le Fonds des Nations Unies pour l' enfrmce 
informé de leurs proc;rammes respectifs nour 1 1 P.nnée internationale de l'enfant et, 
à cet écard, prie le Fonds, en tant que princinal ore:anisme res:;onsaole, cl 'établir 
à l 'LJtention de l'Assemblée ['énérale, 9 sa trente-troisième session, un raTJport 
sur les arcti vi tés entreprises ·par le système des Hat ions Unies; 

6. Souli~·ne l 1 importance Ile la part.i.cir,ation active des orn:anisations non 
gouvernementales et du public, aux niveaux tant internationR.l que national, nour 
apiJuyer 1 '/innée internationale de l'enfant; 

7. Invite les r:ouvernements à informer le Fonds des Nations llnies nour l'enfance 
des activités entreprises dans leurs pays pour promouvoir les objectifs cle l'Année 
internationale de l 1 enfant; 
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8. Prie le Secrétaire r,énéral, en coopération avec le Fonds des Nations Unies 
-pour l'enfance, de donner une larrre publicité à l'Année internationale de l'enfant 
ainsi qu'à ses buts et objectifs, tant dans les pays en dévelOPPement que dans les 
pays dévelop-pés; 

9. Décide d'examiner plus en détail les préparatifs de l'Année internationale 
de l'enfant à sa trente-troisième session et de célébrer l'Année internationale de 
l'enfant en tènant un debP.t snêcüü sur la si tuP,tion des enfants dans le monde 
a sa trente-quatrième session; 

10. Exprime l'espoir que les gouvernements, les organisations non gouver
nementales et le public répondront généreusement en fournissant des contributions 
afin de réaliser les objectifs de l'Année internationale de l'enfant et, par 
l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres mécanismes 
d'aide externe, d'accroître sensiblement les ressources disponibles pour les 
services en faveur de l'enfance. 


